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Les principales Indulgences dont les Tertiaires jouiront désor-
imais par communication avec le premier et le second Ordre
sont les suivantes :

L' Les Indulgences de la Station du Saint Sacrement. - On
appelle ainsi ces indulgences, parce que, pour les gagner, il faut
régulièrement réciter les prières requises devant le S. Sacrement.
Elles consistent en six Pater, Ave et Gloria, soit cinq pour l'ex-
altation de la sainte Eglise et un sixième pour le Souverain Pon-
tife. Les indulgences sont celles des stations de Rome, de Jéru-
salem, de Compostelle et de la Portioncule, qu'on peut gagner
à chaque récitation, mais pour les statiops de Rome, aux jours
marqués dans le Missel. Ces indulgences sont applicables aux
âmes du Purgatoire, et pour les gagner, il faut être en état de
grâce, sans qu'il soit besoin de la confession et de la communion.
C'est dans ces termes que la con'cession est faite au premier
Ordre; les Tertiaires en jouissent par conséquent dans les mêmes
conditions. Les Tertiaires pourront donc désormais, ainsi que
les religieux du premier Ordre, gagner ces précieuses indul-

.gences cii out lieu, d'après la concession faite aux Franciscains
par Léon X et par Paul III de pouvoir réciter la station, même
ailleurs que devant le Saint Sacrement : (acta ordinis Minorum.
-Octobris 189)..

C'est Fusage des religieux du premier Ordre de la réciter les
bras en croix, bien que ce ne soit pas nécessaire pour le gain
des indulgences. Ils la récitent à midi, après les grâces, et le
soir après [oraison. Elle termine ainsi le repas du corps et le
repas de l'âme. Nous engageons vivement les Tertiaires à prendre
eux aussi oette louaîble coutume, et, si cela s- peut, à réciter ces

prières en commun.
SLes /tt.u/genc la Clurinnefraciscainze, soit le chapelet

de sept di i nes en Ihonneur des sept allégresses de Marie, en
ajouant à la fin deu\ Arc Maria pour coiilét:-r le nombre de
7, aV e un auZre Paftr et Arc à l'intention lu Souverain Pon-
tife. Il v a une inulgence pléni're, une fois le jour, applicable
aux ames du pu.rîtoire. Il suffi,, comme pour la précédente in-
dulgence. d'être en état de grâce. Il n'est pas nécessaire que la
Couronne sur laquelle on prie ait reçu une bénédiction spéciale.

- L.s Indiukences du psaume Exaudiat, après la Communing.
- Cette indulgence fut concédée spécialement aux Frères Mi-

neurs Capucia1, par Pie IX, le •¡ août 1368, et les Tertiaires en


